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Contexte  

 Soins palliatifs, HAS mars 2019  

 LOI n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des 

personnes en fin de vie 

 L'essentiel de la démarche palliative, HAS, 2016. 

 Circulaire n° DHOS/O2/2008/99 du 25 mars 2008 relative à l’organisation des soins palliatifs 

 Modalités de prise en charge de l'adulte nécessitant des soins palliatifs. Décembre 2002. 

Recommandations de bonnes pratiques, HAS. 

 

       Public & Prérequis           Nombre de bénéficiaires 

 

Objectif professionnel  

 
Mettre en œuvre en interdisciplinarité des soins palliatifs et un accompagnement en fin de vie 

personnalisés auprès de la personne malade et de son entourage 

 

Objectifs opérationnels et évaluables de développement des compétences  

 
Niveau 1 : 

1. Avoir des connaissances sur le cadre juridique des soins palliatifs et de l’accompagnement 

2. Connaitre l’organisation des soins palliatifs sur le territoire de santé 

3. Découvrir les fondements philosophiques et éthiques des soins palliatifs 

4. Développer la prise en charge globale et personnalisée de la personne malade en soins 

palliatifs et en fin de vie et de son entourage 

5. Utiliser les outils acquis pour participer au développement d’une réflexion individuelle et/ou 

collective en situation palliative : réflexion éthique 

Niveau 2 

1. Analyser les effets de la formation niveau 1 sur les pratiques individuelles et collectives de 
soins palliatifs 

2. S’approprier le raisonnement éthique  
3. Acquérir des techniques de toucher thérapeutique pour transmettre une sensation 

d’apaisement, de soulagement et de sécurité en fin de vie 
4. Expliquer les bonnes pratiques de la toilette mortuaire, les différents rites funéraires 
5. Développer l’accompagnement des familles 

 

  

Soins palliatifs : Evaluation, prise en soin,  

accompagnement, éthique.  // Niveau 1et 2 

 

Aide-soignant, infirmier, cadre de santé, 
ASH, Assistante sociale, Kinésithérapeute, 

Diététicien, Puéricultrice, Sage-femme 
 

Prérequis pour le niv.2 : avoir suivi la 
formation Niv. 1 

Entre 6 et 14 personnes max  
pour le niv.1 et  

12 personnes max. pour le niv. 2  
En dessous de ce seuil, la formation 

n’aura pas lieu 
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Calendrier et informations pratiques 
 
 
Durée :  

 Niveau 1 : 30 heures réparties sur 5 jours en discontinu  

 Niveau 2 : 18 heures réparties sur 3 jours consécutifs  

 

Dates :  

Niveau 1 - 2024 Niveau 2 - 2024 

Mardi 12 mars Mardi 19 novembre 

Mardi 26 mars 
 

Mercredi 20 novembre 

Mercredi 27 mars 
 

Jeudi 21 novembre 

Mardi 9 avril  

Mercredi 10 avril  

 

 
Lieu de la formation : CFCPS du Centre Hospitalier de Pau, 145 avenue de Buros 

64046 PAU CEDEX 

 

Les modalités d’accès aux Centres de formation et les lieux de restauration du Centre 

Hospitalier de Pau sont disponibles sur le site internet de l’établissement  

 www.ch-pau.fr/se-former/presentation 

Pour plus de renseignements, contactez le secrétariat du CFCPS au 05 59 92 49 30 

 
Salles des Ateliers du Cami Salié ,21 rue des palombes 64000 PAU – plan d’accès sur le site 

www. ateliers-du-camisalie.fr. Niveau1 (J2) de 13h30 à 16h30 et niveau 2 (J2)  de 9h à 12h et 

13h30 à 16h30 

 
Modalités d’accès  

 

- Pour les salariés du Centre Hospitalier de Pau : suivre la procédure interne de demande de 

formation, sous couvert du responsable hiérarchique. 

 

- Pour tout professionnel extérieur :  
o La demande d’inscription est à télécharger à partir du site internet du Centre Hospitalier 

de Pau www.ch-pau.fr Rubrique SE FORMER – CFCPS. Merci d’adresser le bulletin 
d’inscription complété par courriel au CFCPS: ifcs@ch-pau.fr 

 
La validation de l’inscription sera effective après vérification de l’adéquation entre l’expression du besoin 
et la formation demandée (voir les Conditions Générales de Vente). La convention de formation ainsi 
que la convocation sont envoyées en amont de la formation soit à l’employeur, soit au bénéficiaire. 
 

Il n’y a pas de date limite d’inscription :  

les inscriptions restent ouvertes jusqu’à complétude du groupe 

 
Coût  
 

- Frais de formation/ participant pour : 
o la session de NIVEAU 1 (5 jours ) = 800 € net de taxe (Tarif 2023) 
o la session de NIVEAU 2 (3 jours ) = 480 € net de taxe (Tarif 2023) 

- Frais à la charge du bénéficiaire : Repas  

- Formation non assujettie à la T.V.A  

http://www.ch-pau.fr/se-former/presentation
http://www.ch-pau.fr/
mailto:ifcs@ch-pau.fr
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Modalités de déroulement pédagogique, suivi et sanction  
 
Les modalités, méthodes et outils pédagogiques sont déterminés dans le but de favoriser l’implication 
des apprenants. 

 

Modalités 
pédagogiques 

En présentiel 
Le suivi de l’exécution de l’action de formation est réalisé au moyen de feuilles 
d’émargements, co-signées par les bénéficiaires et l’intervenant 

Méthodes 
pédagogiques 

Apports théoriques illustrés d’exemples, débats et discussions guidées, cas cliniques, 
travail corporel, cours magistraux, film 
 

Moyens et/ou 
outils 

pédagogiques 

 Salle de formation adaptée, avec vidéo projecteur et ordinateur 

 Tableau mural ou « paperboard » 

 Une journée hors site aux « ateliers du Cami salié » 

 2 petites salles supplémentaires lors du travail sur les cas cliniques 

 Ressources documentaires mises à disposition des apprenants 

Intervenants 
Médecins, cadre de santé, infirmières, psychologues de l’EMASP et de l’USP 
Psychomotricienne  
Agent des pompes funèbres 

Sanction de la 

prestation 

Certificat de réalisation délivré à l’issue de la formation 

 

 
Contenu & Programme 

 

DEMI 

JOURNÉE 
CONTENU DUREE 

 Niveau 1  

J1 matin 

 

 Présentation des intervenants 

 Présentation du déroulement des 5 jours, calendrier 

 Présentation des participants 

 Partage sur les difficultés rencontrées auprès des patients et de 

leurs proches et  concernant  les représentations sur cette 

formation 

 

9H à 12 H 

J1 Après-midi 

 Historique 

 Définition 

 Organisation 

 Législation et son évolution. 

13H30 à 16H30 

J2 Matin 

La loi 2 février 2016 dite Clayes-Léonetti : personne de confiance, 

directives anticipées, procédure collégiale, sédation profonde et continue 

L’éthique en soins palliatifs 

9h à 12h 

J2 après-midi L’attitude corporelle et le toucher 13h30 à 16h30 
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Modalités d’évaluation  

 
 Questionnaire de positionnement 

 Evaluations formatives tout au long de l’action de formation : cas pratiques, questions 
/ réponses ouvertes  

 Auto-évaluation de l’atteinte des objectifs opérationnels par les bénéficiaires  

 
Indice de satisfaction  
 
Recueil des appréciations des bénéficiaires en fin de formation 

J3 Matin 

 Douleurs et symptômes d’inconfort 

 Traitements médicamenteux 

 Approches non médicamenteuses 
9h à 12h 

J3 Après-midi 

 Concept du prendre soin 

 Besoins de la personne en fin de vie 

 Echelles d’évaluation de la douleur 

 Soins spécifiques en soins palliatifs 

 Thérapeutiques non médicamenteuses 

 Nutrition 

13h à 16h30 

J4  Matin Dimension psychologique du patient 9h à 12h 

J4  Après-midi 

 Dimension psychologique de la famille 

 Attitudes aidantes 

 Travail de deuil 
13h30 à 16h30 

J5  Matin 
 Dimension psychologique soignant 

 Le travail en équipe 9h à 12h 

J5  Après-midi 

 

Synthèse des apports théoriques de la formation autour de récit 
cliniques 13h30 à 16h00 

Evaluation de la satisfaction et des acquis des participants à la formation 
SP niveau 1  

16h à 16h30 

 Niveau 2  

J1  Matin 

 Ce qui a aidé ce qui a freiné depuis le niveau 1 

 Relation aidante 

 Relation d’aide 
9h à 12h 

J1 Après-midi Ethique arbitrage et décision 13h30 à 16h30 

J 2 Prise de conscience de l'apaisement par le biais de la respiration 
9h à  

à16h30 

J3  Matin 
 Les traditions religieuses 

 Les rites 

9h à 12h 

 

J3 Après-Midi 

 

La loi Claeys Leonetti 13h30 à 16h30 

Evaluation de la satisfaction et des acquis des participants à la formation 

SP niveau 2  16h à 16h30 
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Indicateurs de résultats  
 
 

Niveau d’accomplissement 

Bénéficiaire (s) accueilli(s) :  

Niveau 1 : 104 professionnels accueillis de 2016 à 2023 

Niveau 2 : 55 professionnels accueillis de 2016 à 2023 

 

100% satisfaits ou très satisfaits sur cette même période 

Note globale de 8.92/10 en 2023 (niveau 1) 

Note globale de 9.57/10 en 2023 (niveau 2) 

Taux de satisfaction : 89.2 % (niveau 1) 

Taux de satisfaction : 95.7 % (niveau 2) 

Niveau de performance 

Taux de satisfaction globale des apprenants 

Perspectives d’évolution DU Soins palliatifs 

 
 
Accueil des personnes en situation de handicap  
 

Toute personne en situation de handicap peut, si elle le souhaite, bénéficier d’aménagements 

spécifiques en lien avec sa formation. Pour plus d’information  

 www.ch-pau.fr/se-former/presentation 

  
  Pour toute question administrative, pédagogique et/ou handicap, 

veuillez contacter : 

 
SECRÉTARIAT IFCS/CFCPS 

145 avenue de Buros 
64046 PAU CEDEX 

05.59.92.49 30 
Email : ifcs@ch-pau.fr 

Site internet : https://www.ch-pau.fr 
 

http://www.ch-pau.fr/se-former/presentation

